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Question écrite n° 56921

Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la nécessité
de mettre en place une médiation pour les personnes gravement malades. Le rapport de la commission
Belorgey, remis au Gouvernement le 7 juin 2000, propose l'instauration d'une médiation pour traiter des
problèmes liés à l'adhésion à un contrat d'assurance, alors que les procédures de médiation existantes traitent
des litiges qui surviennent entre les assurés et les assureurs. Aussi, il lui demande quelles suites il entend
donner à cette proposition.
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